
MODALITÉS D’APPLICATION

OFFRE OPTIQUE :
Pour l’achat d’un équipement optique (monture + 2 verres correcteurs) entre le mercredi 25 
novembre et le samedi 28 novembre, bénéficiez d’une remise en caisse sur le montant de la 
monture.

Le taux de cette remise, qui sera appliquée sur le prix affiché en magasin, est fixé en considération 
du jour de l’achat. Il sera de : 

•  60% pour tout achat effectué le mercredi 25 ou le jeudi 26 novembre 2020,

•  50% pour tout achat effectué le vendredi 27 novembre 2020, et

•  40% pour tout achat effectué le samedi 28 novembre 2020.

Cette offre est valable sur l’ensemble des montures optiques disponibles en magasin et identifiées 
par une pastille de couleur bleue. Elle ne s’applique pas à l’achat de lunettes BlueBlock d’Afflelou, 
Forty d’Afflelou ou de montures solaires équipées de verres correcteurs.

Il est impératif, pour bénéficier de la remise, de procéder à l’achat d’un équipement optique, 
c’est-à-dire d’une monture et de deux verres correcteurs. La remise ne pourra en aucun cas être 
accordée en cas d’achat d’une monture seule.

Offre non cumulable avec toutes les offres ou promotions en cours, à l’exception de TCHIN TCHIN 
d’Afflelou (et non TCHIN TCHIN 3 paires ou TCHIN TCHIN spécial Noël) et NEXTYEAR, dont les 
modalités d’application figurent en magasin. L’offre TCHIN TCHIN d’Afflelou ne s’applique pas dans 
le cas où le 1er équipement optique est d’un prix inférieur à 149 CHF TTC en verres unifocaux ou de 
proximité ou d’un prix inférieur à 299 CHF TTC en verres progressifs.

OFFRE SOLAIRE :
Pour l’achat d’une monture solaire entre le mercredi 25 novembre et le samedi 28 novembre, 
bénéficiez d’une remise en caisse de -40%. Cette remise sera appliquée sur le prix de la monture 
affiché en magasin.

Cette offre est valable sur l’ensemble des montures solaires disponibles en magasin et identifiées 
par une pastille de couleur bleue. Cette offre ne s’applique ni aux montures optiques ni aux verres 
correcteurs.

Offre non cumulable avec toutes les offres ou promotions en cours à l’exception de TCHIN TCHIN 
solaire, dont les modalités d’application figurent en magasin.

Ces deux offres sont valables du mercredi 25 au samedi 28 novembre 2020, au sein des 
magasins ALAIN AFFLELOU de Suisse.

Aucune réduction, échange ou remboursement ne peut se substituer à ces offres.

Les lunettes correctrices sont des dispositifs médicaux qui sont des produits de santé réglementés portant, au titre de 
cette réglementation, le marquage CE. Demandez conseil à votre opticien. Novembre 2020.


